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Ce document a pour but de vous guider dans la démarche de 
 préinscription en crèche sur le Portail Familles. 

I. Dirigez-vous vers le portail familles. 
 
Rendez-vous sur le site familles.nice.fr 

Vous allez être redirigé vers le « Portail Familles ». 
 

 

A ce stade, si vous n’avez pas encore de numéro de famille. Sélectionnez donc 
l’option « Connexion/Création de Fiche Famille ». 

 

Dans le cas où vous n’avez pas de compte Famille cliquez sur « Création d’une 
fiche famille » et suivez la procédure décrire dans la Fiche Pratique 1 "Création 
d'une fiche famille". 
 
Si vous disposez déjà d’un compte Famille cliquez sur « connexion ». 

 

http://www.familles.nice.fr/
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II. Ajoutez un enfant a votre fiche famille. 
 
Afin de pouvoir procéder à une préinscription en crèche, vous devrez au 
préalable ajouter votre enfant dans « votre fiche famille ». 

 

Sur la page qui suit, faites « ajouter un enfant » 

 

Renseignez les informations demandées, puis cliquez sur « valider ». 
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III. Procédez à la préinscription en crèche 
 

Dirigez-vous sur « Préinscrire en crèche ».  

 

Vous pouvez constater que votre enfant est bien ajouté. 

Cliquez sur « Ajouter une demande » pour commencer la démarche. 

 
 

Vous devez prendre connaissance des modalités d’inscription en cochant la 
case en bas à gauche puis Suivant. 
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  La 1ère étape vous demande de Vérifier l’exactitude des informations. 

 

 

Faites la même chose pour l’étape 2 avec les informations liées à votre 
enfant. 
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Pour l’étape 3, vous devez spécifier vos souhaits concernant votre demande 
de place en crèche. 

Votre enfant doit avoir un minimum de 10 semaine(s) au moment de son 
entrée en crèche. 

Pour les parents ne travaillant pas, il est possible de demander un temps 
partiel. 

Prenez le temps de bien renseigner vos souhaits : 

• Date d’entrée 
• Nombre de jours hebdomadaires 
• La plage horaire 
• Votre choix de crèches (2 choix possible) 

Vous pouvez consulter la carte des crèches en cliquant sur le lien suivant : 
 
https://www.nice.fr/fr/petite-enfance-et-famille/cartographie-des-
etablissements 

https://www.nice.fr/fr/petite-enfance-et-famille/cartographie-des-etablissements
https://www.nice.fr/fr/petite-enfance-et-famille/cartographie-des-etablissements
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Vous aurez ensuite à fournir les pièces justificatives nécessaires (étape 4). 
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Une fois les documents joints dans les différents champs, cliquez sur Suivant. 

A l’étape 5 vous devez attester sur l’honneur de l’exactitude des informations 
renseignées en cochant la case correspondante, et cliquer sur Valider. 
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Patientez jusqu’à la fin du processus 

 

Un message apparait vous informant sur de la prise en compte votre demande. 

 
A ce stade la démarche de préinscription en ligne est terminée. Après un délai 
nécessaire au traitement de votre dossier, vous recevrez confirmation ou une 
demande de complément de dossier. 
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